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Charité et Mutuali

La mutualité ne doit pas limiter son champ d’ac 
matériel. Elle doit encore et surtout s’ingérer dans la sp 
y a là de quoi où exercer son zèle. On l’oublie trop souv 
les sociétés mutuelles comme de simples compagnies d’; 
rative, c’est erreur commune de nos jours. Et, pourtan 
ne visaient qu’un but financier ou économique, elles n’a 
raison d’être, ne mériteraient pas la confiance populair 
la route tracée par leurs fondateurs.

Nourrir et vêtir les veuves et les orphelins, soigr 
atténuer les maux de la pauvreté, est bien. Mais, il : 
déchéances morales, issues tantôt de la pauvreté, tant 
parfois d’un deuil, souvent du mépris de la vertu, son 
blés, tant par les ruines individuelles qu’elles amoncelle 
tenace opiniâtreté à miner l’édifice social. Prévenir ces 
raies, y porter remède quand elles existent, telle doit et 
de la mutualité. Est-elle toujours fidèle à l’accomplir ? 
Réponse facile : nombre de sociétés de secours mutuels 
essence même, incapables de s’élever au-dessus du terre- 
rance sur la vie proprement dite ; d’autres sociétés, anic 
plus pures, sont obligées de faire face à la concurrence ( 
détournent leur énergie de la direction vers laquelle ell


